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 Conseil Municipal du 13 Septembre 2021 
 

 
 

 
L’an deux mil vingt-et-un 
Le treize septembre août à dix-huit heures :  
Le Conseil municipal de la commune de MIREMONT 31190 
Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire 
À la Salle Polyvalente de Miremont afin de respecter les distanciations sociales,  
Sous la présidence de M.BAURENS Serge, Maire 
Date de convocation du Conseil Municipal : 08 Septembre 2021 
 
Secrétaire de séance : Xavier LAJUX 
Présents : BAURENS Serge, MONIER Catherine, RAMOS Jean-Louis, BOURGOUIN 
Jeannine, BILLA Thi-Maï, MEYER Gérald, FLORIVAL Guy, CORET Alexandra, FRITZ 
Sandrine, LAJUX Xavier, LAHCINI Yasmina, MINATEL Thierry,  DIDIER Éric. 
Absents excusés : POBLE Sonia 
Absents non excusés :  
Absents ayant donné pouvoir : DIDIER Claude donne pouvoir à BAURENS Serge 
          COQUILLAT Laurence donne pouvoir à FLORIVAL Guy 
          CALMEL Thomas donne pouvoir à LAJUX Xavier 
         DAGUERRE Olivier donne pouvoir à LAHCINI Yasmina 
        FEDOU Emmanuelle donne pouvoir à MINATEL Thierry 
     
Il a été procédé, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales à l’élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil : Xavier LAJUX, à 
l’unanimité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions. 
 
Adoption PV Conseil du 15 Avril 2021 
Le Conseil Municipal 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-23 et 
R.2121-9, 
Considérant qu’il est nécessaire de faire approuver le procès-verbal de la séance du 
Conseil municipal du 15 Avril 2021, après lecture de celui-ci,  
A 18  voix pour et 0 voix contre, décide, d’approuver le procès- verbal du Conseil 
Municipal du 15 Avril 2021. 
 
Adoption PV Conseil du 27 Mai 2021 
Le Conseil Municipal 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-23 et 
R.2121-9, 
Considérant qu’il est nécessaire de faire approuver le procès-verbal de la séance du 
Conseil municipal du 27 Mai 2021, après lecture de celui-ci,  
A 18  voix pour et 0 voix contre, décide, d’approuver le procès- verbal du Conseil 
Municipal du 27 Mai 2021. 
 
Adoption PV Conseil du 30 Août 2021 
Le Conseil Municipal 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-23 et 
R.2121-9, 
Considérant qu’il est nécessaire de faire approuver le procès-verbal de la séance du 
Conseil municipal du 30 Août 2021, après lecture de celui-ci,  
A 18  voix pour et 0 voix contre, décide, d’approuver le procès- verbal du Conseil 
Municipal du 30 Août 2021. 
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ORDRE DU JOUR -  Session ordinaire 
A Délibérations : 

1- Fourniture et pose d’horloges astronomiques en divers secteurs – SDEHG – 6 BU109. 
2- Branchement communal d’un local commercial – viabilisation – SDEHG – 6BU189. 
3- Branchement communal d’un local commercial – SDEHG – 6BU175. 
4- Branchement communal de la médiathèque – SDEHG – 6BU128. 
5- Vente fonds de commerce – Epicerie Presse. 
6- Attribution d’un nom – Jardin Public « Marie DIU ». 
7- Vœux du Conseil Municipal – Projet photovoltaïque flottant – Lac de Mazade. 
8- Plan Local d’urbanisme – Arrêt du projet de révision Allégée N°2 – Bilan de concertation. 
9- Mise à disposition de personnel et de bâtiment dans le cadre de la compétence petite enfance 

– enfance – jeunesse : Approbation des montants forfaitaires retenus pour le remboursement 
des frais de fonctionnement 2021. 

10- Mise à disposition de personnel et de bâtiment dans le cadre de la compétence petite enfance 
– enfance – jeunesse : Actualisation de la Convention type avec la CCBA et des modalités 
de calcul des charges supplétives 2022. 

11- Demande de subvention auprès du Département de la Haute-Garonne – Installation Archives 
mobiles Mairie. 

12- Ecritures de régularisation des POOL ROUTIER 2011-2012 : Ouverture de crédits 
budgétaires à la demande de la trésorière DM N°4. 

13- Ecritures de régularisation des POOL ROUTIER 2013-2015 : Ouverture de crédits 
budgétaires à la demande de la trésorière DM N°5. 

14- Ecritures de régularisation des POOL ROUTIER 2016-2018 : Ouverture de crédits 
budgétaires à la demande de la trésorière DM N°6. 

15- Attribution d’un local professionnel vacant à une doctoresse en médecine générale – Maison 
de Santé. 

16- Mise en concurrence Contrat de Groupe Assurance Statutaire auprès du CDG31 à effet du 1er 
janvier 2022. 

17- Financement par fonds de Concours pour les travaux du SDEHG 2021 – DM N°7. 
18- Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties – Limitation à 40 % de l’exonération de 2 ans en 

faveur des constructions nouvelles à usage d’habitation.  
19- Convention SPEHA – Commune de Miremont : Mesures débit / pression et entretiens des 

poteaux incendie. 
 

B Questions diverses : 
 

La Séance est ouverte à 18H10. 
 

 
 
DELIBERATIONS : 
  
 
Délibérations : 
 
1. Fourniture et pose d’horloges astronomiques en divers secteurs – 

SDEHG – 6BU109 (50/21)  
(01/1309/2021 – Travaux – Conventions financières) 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite à la demande de la Commune de 
Miremont du 01 Février 2021 concernant la fourniture et pose d’horloges astronomiques en 
divers secteurs - Référence : 6 BU 109, le SDEHG a réalisé l’étude de l’opération suivante : 
 
  Fourniture et pose de 19 horloges astronomiques (ou modules programmables) 
suivant les installations existantes. Voici la répartition selon les 3 cas de figure : 
 

 Pour les 5 commandes isolées : 
 - Dépose des cellules photo électriques existantes 

 - Fourniture et pose de coffrets équipés d’un module programmable pour les 
lanternes sur poteau, avec coupure programmée entre 23h et 06h, type E-lum ou 
Horopack (BH technologies) 
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 - Commandes concernées : P Mazade Bis CS, P12B CS, P19B Moulis CS, P12 B Lagardelle 
CS et Pas de l’Hort CS 
  

 Pour les 2 commandes équipées d’horloges astronomiques vétustes : 
 - Dépose des horloges astronomiques vétustes 
 - Fourniture et pose d’horloges astronomiques radiopilotées 2 canaux 
 - Commandes concernées : P14 Casteras et P5A Madron 
 

 Pour les 12 commandes non équipées : 
 - Dépose des cellules photo électriques existantes 
 - Fourniture et pose d’horloges astronomiques radiopilotées 2 canaux 
 - Commandes concernées : P15 Fontanelle, P19A Moulis, P22 Paouletou, P24 
Larroque, P3 Duplé, P32 Stade, P36 Ormeaux, P37 Pompignal, P4 Vivier, P47 Carrichou, P8 
Burgurolles, P9 Mazade  

 
Compte tenu des règlements applicables au SDEHG, la part restant à la charge de la commune se 
calculerait comme suit : 

 
• TVA (récupérée par le SDEHG)       1 405 € 
• Part SDEHG        5 707 € 
• Part restant à la charge de la commune  (ESTIMATION)                  1 813 € 

    Total     8 925 € 
 

Avant de planifier les travaux correspondants, le SDEHG demande à la commune de s’engager  sur sa  
participation  financière. 
 
Ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des présents : 
 
• Approuve le projet présenté. 
• Décide par le biais de fonds de concours, de verser une « Subvention d’équipements – autres 
groupement » au SDEHG pour les travaux éligibles, en un versement unique à l’article 204158 de la 
section d’investissement. 
 
 

 

2. Branchement communal d’un local commercial – viabilisation 
– 58 Route des Pyrénées – SDEHG – 6BU189 (51/21)  

(02/1309/2021 – Travaux – Conventions financières) 
 

 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite à la demande de la 
Commune de Miremont du 04 Mai 2021 concernant le branchement communal d’un local 
commercial, 58 Route des Pyrénées (viabilisation), - Référence : 6 BU 189, le SDEHG a 
réalisé l’étude de l’opération suivante : 
   
  Branchement communal d’un local commercial – 58 Route des Pyrénées – 
Viabilisation 
 - Depuis la grille fausse-coupure existante la plus proche située Rue du Puits 
Petit, ouverture d’une tranchée sous chaussée de 7,50 mètres de longueur avec 
fourniture et pose d’un fourreau de diamètre 75 mm et déroulage d’un câble de 
branchement 4x35 mm². 
 - Fourniture et pose d’un coffret de branchement monophasé extérieur équipé 
d’un coupe-circuit, à implanter en saillie dans l’espace vert. 
 - Non compris la liaison en aval du coffret de branchement (viabilisation), car 
emplacement du TGBT non connu. 
 
Compte tenu des règlements applicables au SDEHG, la part restant à la charge de la 
commune se calculerait comme suit : 

 
• Part SDEHG      2 717 € 
• Part restant à la charge de la commune  (ESTIMATION)      547 € 

 Total     3 264 € 
 
 

Avant de planifier les travaux correspondants, le SDEHG demande à la commune de 
s’engager  sur sa  participation  financière. 
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Ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
 
• Approuve le projet présenté. 
• Décide par le biais de fonds de concours, de verser une « Subvention d’équipements – 
autres groupement » au SDEHG pour les travaux éligibles, en un versement unique à l’article 
204158 de la section d’investissement. 
 

 

3. Branchement communal d’un local commercial – viabilisation 
– 51 Bis Route des Pyrénées – SDEHG – 6BU175 (52/21)  

(03/1309/2021 – Travaux – Conventions financières) 
 

 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite à la demande de la 
Commune de Miremont du 04 Mai 2021 concernant le branchement communal d’un local 
commercial, 51 Bis, Route des Pyrénées, - Référence : 6 BU 175, le SDEHG a réalisé 
l’étude de l’opération suivante : 
   
  Branchement communal d’un local commercial – 51 Bis, Route des Pyrénées 
 - Fourniture et pose d’un module de branchement monophasé protégé dans la 
grille de coupure REMBT existante. 
 - Fourniture et pose d’un coffret abri compteur/disjoncteur à implanter à côté 
de la grille de coupure REMBT. 
 - Non compris la liaison à réaliser entre le compteur/disjoncteur et le local. 
 
Compte tenu des règlements applicables au SDEHG, la part restant à la charge de la 
commune se calculerait comme suit : 

 
• Part SDEHG        1 801 € 
• Part restant à la charge de la commune  (ESTIMATION)                     628 € 

   Total     2 429 € 
 

Avant de planifier les travaux correspondants, le SDEHG demande à la commune de 
s’engager  sur sa  participation  financière. 
 
Ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
 
• Approuve le projet présenté. 
• Décide par le biais de fonds de concours, de verser une « Subvention d’équipements – 
autres groupement » au SDEHG pour les travaux éligibles, en un versement unique à l’article 
204158 de la section d’investissement. 

 
4. Branchement communal de la Médiathèque – SDEHG – 

6BU128 (53/21)  
(04/1309/2021 – Travaux – Conventions financières) 

 
 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite à la demande de la 
Commune de Miremont du 12 Mars 2021 concernant le Branchement communal de la 
Médiathèque - Référence : 6 BU 128, le SDEHG a réalisé l’étude de l’opération suivante : 
   
  - Confection d’une boîte de jonction sur le câble basse tension existant Chemin 
de ronde du Château 
 - Ouverture d’une tranchée de 8 mètres de longueur avec fourniture et pose 
d’un fourreau de diamètre 75 mm et déroulage d’un câble de branchement 4x35 mm² 
alu 
 - Fourniture et pose d’un coffret de branchement triphasé extérieur équipé 
d’un coupe circuit, avec au dos un coffret abri compteur/disjoncteur (encastrement à la 
charge de la mairie) 
 - Non compris la liaison à réaliser entre coffret abri compteur/disjoncteur et la 
médiathèque 
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 - Avant la mise en service réalisée par Enedis (le numéro PDL/PMR sera fourni 
ultérieurement), la Mairie devra choisir un fournisseur d’électricité et déterminer la 
puissance exacte à souscrire pour le contrat d’abonnement. 
 
Compte tenu des règlements applicables au SDEHG, la part restant à la charge de la 
commune se calculerait comme suit : 

 
• Part SDEHG       4 034 € 
• Part restant à la charge de la commune  (ESTIMATION)      654 € 

  Total     4 688 € 
 

Avant de planifier les travaux correspondants, le SDEHG demande à la commune de 
s’engager  sur sa  participation  financière. 
 
Ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
 
• Approuve le projet présenté. 
• Décide par le biais de fonds de concours, de verser une « Subvention d’équipements – 
autres groupement » au SDEHG pour les travaux éligibles, en un versement unique à l’article 
204158 de la section d’investissement. 

 
 

5. Vente fonds de commerce épicerie presse – 56 Route des Pyrénées 
(54/21)  

(05/1309/2021 – Urbanisme – Gestion foncière) 

 
Monsieur le Maire rappelle aux membres de l’assemblée la délibération N° 48/18 en date du 07 
juin 2018 approuvant le contrat de location gérance de l’épicerie presse, sise à Miremont, 56 
Route des Pyrénées (cadastrée Section E N°1088 – partie), entre la commune de Miremont et Mr 
Phu Khanh Le.  
Mr Phu Khanh Le a fait une proposition pour acheter le fonds de commerce Epicerie Presse au 56 
Route des Pyrénées. 
 
Vu l’avis des domaines en date du 30/07/2021, annexé à la présente ; 
Il a été convenu entre les parties : 
 � Le prix de la cession du fonds de commerce est de 20 000,00 €. 
 � L’acte authentique sera signé chez Maître Florence BOYREAU, Notaire à 
 Auterive (Haute-Garonne). 
 � Les frais de notaire seront pris en charge par Mr Phu Khanh Le. 
  
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents : 
Accepte la proposition du maire, 
Mandate Monsieur le Maire pour la signature de toutes les pièces relatives à cette affaire. 
 
Avis du Domaine sur la valeur vénale FDC (Annexe 05/1309/2021-01) 

 
6. Attribution d’un nom – Jardin Public « Marie DIU » ( 55/21)  
(06/1309/2021 – Urbanisme – Gestion foncière) 

 
Monsieur le Maire propose d’octroyer le nom de : Jardin Public « Marie DIU » au parc arboré 
situé en contrebas de la Route des Pyrénées. 
Marie DIU (1910 – 2013), née SENTENAC, honorée comme « Justes parmi les nations » par 
l’Etat d’Israël et décorée Chevalier de la Légion d’honneur, cacha et sauva plusieurs enfants juifs 
pendant l’occupation allemande.  
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents : 
Accepte la proposition du maire, 
Autorise l’octroi du nom  « Jardin Public Marie DIU » au parc arboré situé en contrebas de la 
Route des Pyrénées. 
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7. Vœux du Conseil Municipal – Projet photovoltaïque flottant – Lac 
de Mazade (56/21) 

(07/1309/2021 – Economie, Politique Générale et Juridique) 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Monsieur le Maire précise qu’en application des dispositions de l’Article L.2121-29 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (Alinéa IV), « Le Conseil Municipal émet des vœux sur 
tous les objets d’intérêt local ». 
 
Il rappelle aux membres de l’assemblée qu’un permis de construire (Permis d’Etat) a été déposé 
en mairie le 29 Juin 2021 concernant un projet de réalisation d’une centrale photovoltaïque 
flottante sur le lac de Mazade et composée d’une clôture périphérique, de structures de supports 
pour les panneaux photovoltaïques, de 2 zones de mises à l’eau , de 2 postes de livraison et de 3 
locaux de stockage et de transformation. 
Considérant que la Commune de Miremont a déjà accueilli une centrale photovoltaïque de 15 
hectares et d’une puissance de 8 MW ; 
Considérant que le projet sur le Lac de Mazade va défigurer et dégrader ce site naturel et qu’il 
générera un impact moral et visuel néfaste pour les riverains du lac de Mazade ; 
Considérant que ce projet est situé en zone N (Naturelle) du PLU de la Commune de Miremont 
et à proximité immédiate d’une zone ZNIEFF ; 
Considérant que la Commune de Miremont souhaite préserver la biodiversité du Lac de Mazade, 
qui abrite de nombreuses espèces d’oiseaux, mais aussi de nombreuses plantes ; 
 
Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal d’émettre un vœu défavorable 
au projet de centrale photovoltaïque flottante sur le lac de Mazade. 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents : 
Accepte la proposition du maire, 
Emet un vœu défavorable au projet de centrale photovoltaïque flottante sur le lac de Mazade. 
 

 

8.  Plan Local d’Urbanisme – Arrêt du projet de révision allégée N°2 – 
Bilan de concertation (57/21) 

(08/1309/2021 – Urbanisme) 

 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment son article L 153-34 ; 
 Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que la Commune de Miremont est dotée 
d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 14 mai 
2013. 
 Plusieurs évolutions du document d’urbanisme ont été engagées depuis : 

- La 1ère modification simplifiée approuvée par délibération du conseil municipal  en 
date du 15 juin 2016, 

- La 1ère révision allégée approuvée par délibération du conseil municipal en date du 
05 mai 2017 (parc photovoltaïque au Lieudit « Bordeneuve » sur le site d’une ancienne carrière). 
 
 Par délibération en date du 15 avril 2019, la commune a prescrit  et lancé la 
procédure de 2ème révision allégée de son document d’urbanisme afin de créer une zone de sports 
et de loisirs (AL) au sein de laquelle sera créé des secteurs de taille et de capacité limitée 
(STECAL) permettant à la commune de réaliser des vestiaires, un pool house et un local tennis, et 
supprimer en conséquence l’emplacement réservé N°8 destiné initialement à recevoir un 
équipement à usage de sport et de loisirs au bénéfice de la commune sur un terrain privé situé au 
Lieudit « Loubine ». 
 
 Le président de séance rappelle à l’assemblée les modalités de concertation publique 
définies dans la délibération de prescription en date du 15 avril 2019 : 

• Affichage en mairie et sur le site internet de la mairie de la délibération de 
prescription de la 2ème révision allégée pour informer la population de 
l’ouverture de la concertation, 

• Mise à disposition du public aux jours et heures habituels d’ouverture de la 
mairie de l’étude préalable au projet de de révision allégée et d’un  registre à 
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feuillets non mobiles dans lequel les remarques du public pourront être 
consignées. 
 

Le président de séance informe l’assemblée de la mise en œuvre de la concertation : 
• Affichage en mairie de la délibération de prescription de la 2ème révision 

allégée du Plan local d’Urbanisme depuis le 19 avril 2019. 
• La procédure a fait l’objet d’une insertion officielle dans la Dépêche du Midi 

le 17 juillet 2019 et est présente et active sur le site internet de la Mairie depuis 
le 05 juillet 2019. 

• La mise à disposition des principaux documents de travail au fur et à mesure 
de leur avancement, dont un panneau d’information depuis le 05 juillet 2019. 

• La tenue d’un registre depuis le lancement des études jusqu’à l’arrêt de la 
procédure de la 2ème révision allégée du Plan Local d’Urbanisme. 

 
 Le Président de séance tire le bilan de la concertation : 

• Le registre mis à disposition du public est demeuré vierge ; 
• Aucun courrier n’a été reçu concernant la révision allégée. 
• La concertation a été élargie aux différents services et acteurs du territoire et 

notamment lors de la réunion avec la DDT 31 du 15 décembre 2020. 
  
 Le dossier arrêté est tenu à la disposition du public. Le bilan de la concertation sera 
joint au dossier d’enquête publique, conformément à l’article L 300-2 du Code de 
l’Urbanisme. 
  
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents, décide de : 
TIRER  le bilan de la concertation sur le projet de 2ème révision allégée du Plan Local 
d’Urbanisme afin de créer une zone de sports et de loisirs (AL) au sein de laquelle sera créé 
des secteurs de taille et de capacité limitée (STECAL) permettant à la commune de réaliser 
des vestiaires, un pool house et un local tennis, et supprimer en conséquence l’emplacement 
réservé N°8 destiné initialement à recevoir un équipement à usage de sport et de loisirs au 
bénéfice de la commune sur un terrain privé situé au Lieudit « Loubine ». 
ARRÊTER  le projet de la 2ème révision allégée du Plan Local d’Urbanisme de la Commune 
de Miremont. 

 
9. Mise à disposition de personnel et de bâtiment dans le cadre de 

la compétence petite enfance – enfance – Jeunesse : 
Approbation des montants forfaitaires retenus pour le 
remboursement des frais de fonctionnement 2021 (58/21) 

(09/1309/2021 – Scolaire et Périscolaire) 

 
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L5211-4-2 ; 
Vu la Délégation de compétences enfance et jeunesse (délibérations : n°63/04 du 09 
décembre 2004 ; n°46/05 du 4 juillet 2005 ; n°15/11 du 24 février 2011 ; n°53/11 du 22 
septembre 2011 ; n°55/15 du 17 juin 2014) ; 
Vu les délibérations : n°55/15 du 1er octobre 2015 ; n°47/17 du 30 mai 2017 ; n°58/18 du 26 
juin 2018 ; n°40/19 du 20 mai 2019 concernant l’utilisation des locaux ; 
Vu les délibérations : n°03/15 du 23 février 2015 ; n°52/18 du 7 juin 2018 ; n°76/18 du 9 
octobre 2018 ; n°41/19 du 20 mai 2019 ; n°04/21 du 12 février 2021 concernant les charges 
supplétives ; 
 

 

La Commune de Miremont met à disposition de la CCBA des locaux et du personnel pour 
l’exercice des compétences ALSH. Il a donc été signé une convention afin de déterminer les 
modalités de calcul et de remboursement des charges supplétives. 

 
Il convient aujourd’hui d’approuver les décomptes des heures et les montants de charges 
supplétives dus par la Communauté de Communes. 

 

Ces règles sont formalisées par une convention type qui détermine les modalités de la mise à 
disposition et qui sont applicables à compter du 1er janvier 2021, sur la base de 2020 ; il est 
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proposé de déduire le temps d’utilisation des bâtiments les 8 semaines de fermeture des 
écoles en raison du confinement du 16 mars au 08 mai, soit 6 semaines de temps scolaire et 
2 semaines de vacances. 

 
ANNEXE 1  

SERVICES MIS A DISPOSITION 

Commune de Miremont 

Année 2021 

Service : 

 

Effectuant      les      missions 

suivantes : 

 

Horaires 

ALAE mercredi après-midi 

maternelle 

Accueil des enfants de l’école 

maternelle le mercredi après-

midi 

Mercredis en période scolaire 1 

De 12h à 18h30 2 

ALAE mercredi après-midi 

élémentaire 

Accueil des enfants de l’école 

élémentaire le mercredi après-

midi 

Mercredis en période scolaire 1 

De 12h à 18h30 2 

Restauration scolaire 

Service de restauration des 

enfants des écoles maternelle 

et élémentaire le mercredi 

midi 

Mercredis en période scolaire 1 

De 12h à 13h 3 

 

1
  30 mercredis pour l’année 2020 : ont été déduites les 8 semaines de fermetures en raison 

du confinement du 16 mars au 8 mai, dont 6 semaines de temps scolaire et 2 semaines de 

vacances 

 2  
soit 10% du temps d’occupation total du bâtiment 

 3  
soit 13,5% du temps d’occupation total du bâtiment 
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ANNEXE n°2 

MATERIEL ET LOCAUX MIS A DISPOSITION 

Commune de Miremont 

Année 2021 

Locaux (y compris le matériel 

permanent du local) 

Affecté au service : 

 

Horaires 

 

Locaux de l’école maternelle 

42 m² 

Enfance 

ALAE mercredi après-midi 

Mercredis en période scolaire 1  

De 12h à 18h45 2 

Locaux de l’école élémentaire 

245,15 m² 

Enfance 

ALAE mercredi après-midi 

Mercredis en période scolaire 1  

De 12h à 18h45 2 

Restaurant scolaire 

95,1 m² 

Enfance 

ALAE mercredi après-midi 

Mercredis en période scolaire 1  

De 12h à 14h 3 

 

1
  30 mercredis pour l’année 2020 : ont été déduites les 8 semaines de fermetures en raison 

du confinement du 16 mars au 8 mai, dont 6 semaines de temps scolaire et 2 semaines de 

vacances 

 2  
soit 10% du temps d’occupation total du bâtiment 

 3  
soit 13,5% du temps d’occupation total du bâtiment 
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ANNEXE n°3 : 

PERSONNEL MIS A DISPOSITION 

Commune de Miremont 

Année 2021 

Nom de l’agent Grade Titulaire/ 

contractuel 

Temps de travail Fonction 

DESOUSA Adjoint technique Titulaire Soit 3h30 par mercredi 1 
Entretien des locaux 

Aide cuisinière 

LAGARDE Adjoint technique Titulaire Soit 2h30 par mercredi 1 Entretien des locaux 

OLIVATO Adjoint technique Titulaire Soit 3h30 par mercredi 1 Cuisinier 

SHINLIVONG Adjoint technique Titulaire Soit 3h30 par mercredi 1 Aide cuisinière 

HASSINI 
Adjoint 

d’animation 
Titulaire Soit 0h30 par mercredi 1 Entretien des locaux 

CHAMPREDONDE 
Adjoint 

d’animation 
Titulaire Soit 1h par mercredi 1 Entretien des locaux 

TOTAL ANNUEL : 435h 

 

1
  30 mercredis pour l’année 2020 : ont été déduites les 8 semaines de fermetures en raison du 

confinement du 16 mars au 8 mai, dont 6 semaines de temps scolaire et 2 semaines de 

vacances 
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ANNEXE n° 4 : 

CHARGES SUPPLETIVES 

Commune de Miremont 

Année 2021 

Demande de remboursement établie par la commune de 

Miremont 

Selon situations identifiées dans la convention signée le 23/01/2021, suite à la délibération de 

la CCBA n°12/2019 du 8 janvier 2019 et à la délibération de la commune n° 28/20 en date du 

28 mars 2020.  

Modalités de calcul applicables : 

Dépenses de personnel : coût moyen par heure de mise à disposition : 17,10 € chargé 

Dépenses d’entretien de bâtiment : coût moyen par m² utilisé : 25 € TTC 

Dépenses évaluées sur la base de N-1 

Compétence ALAE mercredi après-midi 

Dépenses de personnel, volume horaire déclaré 435 h x 17,10 € = 7 438,50 € 

Montant des charges supplétives de personnel 7 438,50 € 

Dépenses d’entretien du bâtiment : surface utilisée 
287,15 m² x 25 € x 10% = 717,88 € 

95,1 m² x 25 € x 13,5 % = 320,96 € 

Montant des charges supplétives de bâtiments 1 038,84 € 

Montant total des charges supplétives 8 477,34 € 

A verser à la Commune par la CCBA 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents, 
 
- Approuve le décompte des heures et calcul des montants dus par la CCBA à la Commune 
de Miremont pour le fonctionnement des services petite enfance et enfance & jeunesse 
 
 - Approuve les annexes 1 à 4 conformément à l’utilisation des locaux et au taux de 
présence des agents communaux sur le site. 
 
- Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de 
la présente délibération et ce jusqu’à la fin du mandat du Conseil Municipal. 
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10. Mise à disposition de personnel et de bâtiment dans le cadre de la 
compétence petite enfance – enfance – Jeunesse : Actualisation de la 
Convention type avec la CCBA et des modalités de calcul des 
charges supplétives 2022 (59/21) 

(10/1309/2021 – Scolaire et Périscolaire) 
 
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L5211-4-2 ; 
Vu la Délégation de compétences enfance et jeunesse (délibérations : n°63/04 du 09 
décembre 2004 ; n°46/05 du 4 juillet 2005 ; n°15/11 du 24 février 2011 ; n°53/11 du 22 
septembre 2011 ; n°55/15 du 17 juin 2014) ; 
Vu les délibérations : n°55/15 du 1er octobre 2015 ; n°47/17 du 30 mai 2017 ; n°58/18 du 26 
juin 2018 ; n°40/19 du 20 mai 2019 ; n°58/21 du 13 septembre 2021 concernant l’utilisation 
des locaux ; 
Vu les délibérations : n°03/15 du 23 février 2015 ; n°52/18 du 7 juin 2018 ; n°76/18 du 9 
octobre 2018 ; n°41/19 du 20 mai 2019 ; n°04/21 du 12 février 2021 ; n°58/21 du 13 
septembre 2021 concernant les charges supplétives ; 
 
Monsieur le Maire rappelle que la communauté de communes et les communes membres ont 
fait le choix d’une organisation qui prévoit une mise à disposition de locaux et/ou de 
personnel pour l’exercice de la compétence petite enfance, enfance, jeunesse. 

 

Il précise que suite à la fusion des communautés de communes de la Vallée de l’Ariège et de 
Lèze Ariège Garonne, le conseil communautaire a fixé par délibération en date du 8 janvier 
2019 d’une part, les modalités de mise à disposition de bâtiment et/ou de personnel dans le 
cadre d’une utilisation exclusive ou partagée pour la compétence enfance (ALSH /ALAE) – 
petite enfance (crèche/RAM) - Jeunesse (PIJ/PAJ) et d’autre part, les modalités de calcul des 
charges supplétives afférentes à cette mise à disposition. 

Après deux années de mise en application de ces modalités, il est proposé d’apporter 
quelques évolutions afin d’adapter le cadre juridique et financier aux réalités de terrain.  

 

La proposition de convention type actualisée concerne deux types de mises à disposition : 
 Mise à disposition ascendante sur la base de l’article L 5211-4-1-II du CGCT 
La commune met à la disposition de la CCBA une partie de service au titre d’une 
compétence partiellement transférée : la compétence ALAE exercée sur le mercredi après-
midi qui comprend le temps de repas du midi. 

 Mise à disposition de bâtiment et/ou matériel au titre d’une compétence communautaire 
sur la base de l’article L 2122-1 et suivants du CG3P   

 

La commune met à la disposition de la CCBA, dans les conditions définies par elle, des 
bâtiments et du matériel pour l’exercice des compétences communautaires suivantes : petite 
enfance (crèches, haltes garderies, multi-accueils, relais d’assistants maternels), enfance 
(ALSH) et jeunesse (PIJ, PAJ). 

 

Monsieur le Maire expose ensuite les modifications apportées à cette convention type de mise 
à disposition figurant en annexe de la présente délibération : 
 

• les travaux d’agrément et d’amélioration des bâtiments sont à la charge de la collectivité 
propriétaire ; 

• Les temps d’occupation (en pourcentage) sont calculés en nombre de jours de mise à 
disposition rapportés au nombre total de jours d’utilisation du bâtiment, étant précisé que le 
temps d’ouverture des bâtiments est réparti entre période scolaire et période de vacances et 
que la période scolaire représente 36 semaines par an ; 

• Les frais de personnel de restauration et d’entretien des bâtiments pour la compétence ALAE 
du mercredi après-midi sont établis sur la base, d’une part, d’un tarif par heure de mise à 
disposition et, d’autre part, d’un nombre d’heures forfaitaire proportionnel à la moyenne du 
nombre d’enfants accueillis sur l’année civile N-1.  
 

• La CCBA reverse aux communes qui fournissent les repas pour les compétences ALSH et 
ALAE du mercredi après-midi un montant forfaitaire par enfant. Ce montant est établi sur la 
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base du tarif du repas facturé par le prestataire en charge de la cuisine centrale qui fournit les 
cantines des autres communes et du nombre d’enfants facturés par le prestataire animation sur 
l’année civile N-1.  

La proposition finalement retenue concernant le forfait tenant lieu de remboursement des 
charges de personnel est la suivante :  

Un forfait unique pour les mercredis et les journées de vacances scolaires. 

Un forfait adapté aux effectifs : De 0 à 20 enfants : 6 heures, de 21 à 50 enfants : 7 heures, de 
51 enfants et plus : 9 heures. 

L’effectif sera calculé sur la base de la moyenne annuelle des effectifs de l’année N-1, prenant 
en compte uniquement les enfants qui déjeunent à la cantine et restent en ALSH l’après-midi.  

La proposition de convention modifiée, incluant également les modifications déjà validées, à 
savoir le calcul du temps d’occupation des bâtiments en jours, la précision relative aux travaux 
à la charge du propriétaire des bâtiments et l’intégration du remboursement du coût de 
production des repas dès lors que la nouvelle tarification sera en place 

Monsieur le Maire précise que les tarifs et montants forfaitaires retenus pour le calcul des 
charges supplétives seront déterminés dans une délibération complémentaire. 

Il précise également que cette convention sera applicable à compter du 1er janvier 2022. 
 
 
 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents, 
 
- Approuve l’actualisation de la convention type de mise à disposition et de ses annexes, 
telle que figurant en annexe de la présente délibération, applicables à compter du 1er janvier 
2022. 
 
- Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention et tout document s’y rapportant. 
 

Convention type de mise  à disposition (Annexe 10/1309/2021-01) 
 
 

11. Demande de subvention auprès du Département de la Haute-
Garonne pour l’installation d’Archives Mobiles Mair ie (60/21) 

(11/1309/2021 – Comptabilité - Subventions) 

 
Monsieur le Maire, en tant que maitre d’œuvre en charge des travaux de construction et 
d’aménagement des bâtiments communaux, notamment en ce qui concerne le marché public 
actuel d’extension, rénovation, mise en accessibilité, rénovation énergétique de la mairie et 
création d’une agence postale communale, rappelle qu’il a été prévu la création d’une salle 
d’archives dédiée. A cet effet la solidité du sol a été renforcée afin de prévoir l’aménagement 
de celle-ci notamment pour l’installation d’un système d’Archives Mobiles, objet de la 
présente délibération. 
Les trois propositions présentées sont les suivantes : 
• La Société MECALUX, basé à Blagnac 31700, propose la gamme Movibloc, son 

estimation chiffrée n°1415485 est d’un montant de 8 859.00 € HT. (Matériel 5 967 € 
HT, montage 1 500 € HT, chariot pour déchargement 350 € HT, transport 542 € HT, 
déchargement 500 € HT), délai 8 semaines. 

• La Société MSI, basé à Castanet Tolosan 31320, propose la gamme RAP, son 
estimation chiffrée n°2109/4474/C, est d’un montant de 7 900.00 € HT. (Matériel, 
transport, déchargement et montage compris), délai 5 semaines. 

• La Société BRUYNZEEL, basé à Strasbourg 67200, propose la gamme Compactus, son 
estimation chiffrée est d’un montant de 11 235.00 € HT. (Matériel, livraison et 
prestation de pose comprise), délai 8 semaines. 

Réception de l’offre actualisée le lendemain de la remise des documents préparatoires du 
Conseil Municipal, cette actualisation s’élève à 12 205.00 € HT. (Pour les mêmes 
conditions) 
 
Monsieur le Maire présente le plan de financement de l’opération et propose de demander 
une aide financière auprès du Département de la Haute-Garonne, (un accord préalable du 
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service des Archives Départementales est nécessaire ainsi qu’une validation de 
l’implantation et des caractéristiques techniques).  
Aide du Département : (de 10% à 50% plafonnée à 10 000 € HT) 
 
Considérant cet exposé, le conseil municipal, adopte la proposition n°2 soit la Société MSI 
au prix de 7 900 € HT et autorise Monsieur le Maire à demander une aide financière auprès 
du Département pour l’installation d’Archives Mobiles. 
 
Proposition de Financement avec la Société MSI :  
Aide sollicitée auprès du Département à hauteur de 50% : 3 950.00 € HT ; 
Reste à charge de la Commune : 3 950.00 € HT + 1 580.00 € de TVA soit 5 530.00 € TTC. 
Dépenses d’investissement du projet installation d’Archives Mobiles par la Société MSI soit 
9 480 € TTC 
 

L’offre sélectionnée étant celle de la société MSI ; devis n°2109 / 4474 / C. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, le Conseil Municipal :  
Approuve la demande de subvention auprès du Conseil Départemental de la Haute-Garonne, 
pour l’installation d’Archives Mobiles à la Mairie correspondant à l’offre de la société MSI, 
Autorise Monsieur le Maire à procéder aux paiements des dépenses d’investissement au 
Budget Principal, 
Mandate Monsieur le Maire pour la signature de toutes les pièces relatives à cette affaire. 

 

 

 

12. Écritures de Régularisations des POOL ROUTIER 2011-2012 : 
Ouverture de crédits budgétaires à la demande de la Trésorière 
DM n°04 (61/21) 

 (12/1309/2021 – Comptabilité - Budget) 

 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents,  
accepte la proposition de Monsieur le Maire et le mandate pour signer tous documents 
relatifs à cette affaire. 
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13. Écritures de Régularisations des POOL ROUTIER 2013-2015 : 
Ouverture de crédits budgétaires à la demande de la Trésorière 
DM n°05 (62/21) 

 (13/1309/2021 – Comptabilité - Budget) 

 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents,  
accepte la proposition de Monsieur le Maire et le mandate pour signer tous documents relatifs à 
cette affaire. 

 

 
 
 

14. Écritures de Régularisations des POOL ROUTIER 2016-2018 : 
Ouverture de crédits budgétaires à la demande de la Trésorière 
DM n°06 (63/21) 

 (14/1309/2021 – Comptabilité - Budget) 

 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents,  
accepte la proposition de Monsieur le Maire et le mandate pour signer tous documents relatifs à 
cette affaire. 
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15. Attribution d’un local professionnel à une doctoresse en 
Médecine Générale à la Maison de Santé Jean DAUSSET 
(64/21) 

 (15/1309/2021 – Comptabilité – Location Bâtiments Communaux) 

 
Monsieur Le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Maison de Santé « Jean 
DAUSSET » a été achevée et mise en service en septembre 2017. Située 15 Chemin 
Loubine, elle est louée à six professionnels de santé et un groupement d’infirmiers constitué 
en Société Civile de Moyens, chacun ayant signé un bail professionnel auprès de l’Étude de 
Maître BOYREAU à Auterive. 
 
Suite au départ de Mme PLANQUE-BONINI, Orthophoniste en date du 30 avril 2020, ce 
local est vacant. Une demande de location a été formulée par une Doctoresse en médecine 
générale.  
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de lui louer ce local professionnel. 
 
 Mme VERGONJANNE Julie : Docteur en Médecine, immatriculé 841 311 780 00040. 
 
 
 

Selon les modalités suivantes : 
 

• Le montant du loyer initial est fixé à la somme de 414,51 € (quatre cent quatorze 
euros et cinquante et un cents) mensuel, il est révisé automatiquement chaque année 
à la date d’anniversaire du bail en fonction de l’indice INSEE de référence. 

• Le montant de la provision sur charges récupérables s’élève à 50.00 € (cinquante 
euros) mensuel. 

• Concernant le dépôt de garantie s’élevant habituellement à deux mois de loyers. 
• Il n’est pas prévu d’engagement de caution. 
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• Le Contrat de bail professionnel : activité des médecins généralistes est consenti 
pour une durée de 6 ans, commençant à courir le 01 septembre 2021, renouvelable 
par tacite reconduction (Art.17c Loi du 06/07/89). 

• Les frais d’acte seront à la charge du preneur de bail. 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, Le Conseil Municipal :  
Approuve l’attribution du local libéral vacant au sein de la Maison de Santé à Madame 
VERGONJANNE,  
Mandate Monsieur le Maire pour la signature de toutes les pièces relatives à cette 
affaire notamment la résiliation du bail du 30 avril 2020 et de l’établissement du nouveau 
contrat de bail au profit de Mme VERGONJANNE en l’Étude de Maître BOYREAU.  

 
 

16. Mise en concurrence Contrat de Groupe Assurance Statutaire 
auprès du CDG31 à effet du 01 janvier 2022 (65/21) 

 (16/1309/2021 – Personnel Communal) 

 
Le Maire rappelle aux membres de l’Assemblée que, depuis 1992, le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Haute-Garonne (CDG31) a mis en place un service 
facultatif d’assurance des risques statutaires du personnel comme le lui permet l’article 26 de 
la Loi n°84-53 du 26 Janvier 1984. Dans ce cadre, les collectivités et établissements publics 
du département qui le demandent peuvent bénéficier de l’accès à des couvertures par 
assurance des risques statutaires obtenues dans le cadre d’un contrat groupe souscrit par le 
CDG31, à des conditions recherchées comme attractives (taux et franchises) compte tenu de 
la mutualisation. La souscription par le CDG31 s’effectue dans le cadre d’une procédure 
conforme à la règlementation en matière de passation des marchés publics.    

L’actuel contrat groupe d’assurance statutaire dont le titulaire est le groupement GRAS 
SAVOYE/AXA France VIE a été résilié au 31 décembre 2021 par ce dernier par 
anticipation. Le contrat avait vocation initialement à durer jusqu’au 31 décembre 2022. 

Pour le maintien du service, le CDG31 doit donc engager une mise en concurrence pour 
l’obtention d’un nouveau contrat groupe à effet au 1er Janvier 2022. 

Ce contrat-groupe a vocation à : 

- être géré en capitalisation ; 
- permettre d’une part, la couverture des risques afférents aux agents titulaires et 

stagiaires dont le temps de travail est supérieur ou égal à 28 heures hebdomadaires 
(régime de cotisation à la CNRACL) :    
▫ congé de maladie ordinaire 
▫ congé de longue maladie et congé de longue durée 
▫ temps partiel thérapeutique et invalidité temporaire ou définitive 
▫ congé suite à un accident de service ou maladie professionnelle 
▫ congé de maternité, de paternité ou d’adoption 
▫ versement du capital décès 

- permettre d’autre part, la couverture des risques afférents aux agents titulaires et 
stagiaires dont le temps de travail est inférieur à 28 heures hebdomadaires et des risques 
afférents aux agents non titulaires (régime de cotisation à l’IRCANTEC) : 
▫ congé de maladie ordinaire 
▫ congé de grave maladie 
▫ congé suite à un accident de service ou maladie professionnelle 
▫ congé de maternité, de paternité ou d’adoption 

 
Le CDG31 propose donc aux collectivités et établissements publics de les associer dans le 
cadre de cette procédure de mise en concurrence. 

Ceux-ci doivent délibérer pour demander à être associés à la consultation conformément aux 
dispositions du décret 86-552.   

La participation à la consultation n’engage pas la collectivité ou l’établissement public 
demandeur à adhérer au contrat. Au terme de la consultation et en fonction des résultats 
obtenus (taux, garanties et services obtenus), la structure concernée reste libre de confirmer 
ou pas son adhésion pour la couverture des risques en lien avec ses agents CNRACL, en lien 
avec ses agents IRCANTEC ou pour les deux réunis.  
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Dans l’hypothèse d’une adhésion in fine, la collectivité ou l’établissement public sera alors 
dispensé(e) de réaliser une mise en concurrence pour ce service et pourra bénéficier de la 
mutualisation des résultats, des services de gestion du contrat et de l’expérience acquise par 
le CDG 31 depuis 1992, notamment dans le cadre des phases de traitement des sinistres. 
Pour information, les dépenses supportées par le CDG31 pour la réalisation de cette mission 
supplémentaire à caractère facultatif sont couvertes par une contribution des structures qui 
adhérent in fine au contrat groupe d’assurance statutaire à hauteur d’un pourcentage de 5% 
appliqué à la prime d’assurance acquittée par la structure, avec un minimum de perception de 
25€ par risque couvert (IRCANTEC/CNRACL).   

 
 Il est demandé aux membres de l’Assemblée de : 
 

- demander au CDG31 de réaliser une mise en concurrence visant à la mise en place d’un 
contrat groupe d’assurance statutaire à effet au 1er janvier 2022 ; 

- demander au CDG31 d’être pris en compte parmi les potentiels futurs adhérents au contrat 
groupe dans le cadre du dossier de consultation ; 

- préciser qu’une fois la procédure de mise en concurrence achevée, le CDG31 informera les 
collectivités et établissements publics du département de la Haute-Garonne des conditions 
de couverture obtenues (garanties et tarifs) ; 

- rappeler que l’adhésion in fine aux couvertures proposées reste libre à l’issue de la mise en 
concurrence. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents, 
 
- Approuve la mise en concurrence du contrat de groupe assurance statutaire Centre de 
Gestion de la Haute-Garonne. 
- Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de 
la présente délibération. 

 
 

17. Financement par fonds de Concours pour les travaux du 
SDEHG 2021 – DM N°7  (66/21) 

 (17/1309/2021 – Comptabilité - Budget) 

 
Les participations pour travaux d’effacement des réseaux basse tension et éclairage public 
réalisés par le Syndicat Départemental de l’Energie de Haute-Garonne (SDEHG) ont fait 
l’objet au fil du temps d’approches diversifiées au regard de leur traduction comptable au 
sein des collectivités. Ces dernières années, des clarifications ont été apportées et les 
participations relatives à ces travaux se devaient d’être comptabilisées en fonctionnement au 
chapitre 65 article 6554 soit en intégralité, soit elles donnaient lieu à un financement par 
emprunt réalisé par le SDEHG ; celui-ci répercutant ensuite aux communes l’annuité de 
l’emprunt correspondant à ces participations et ce pour la durée de l’emprunt contracté.  
 
La loi de finance 2019 est venue apporter des possibilités nouvelles pour la comptabilisation 
de ces travaux :  
- soit en section de fonctionnement à l’article 6554, avec un versement unique ou un 
étalement,  
- soit en section d’investissement par fonds de concours à l’article 204158 en un versement 
unique.  
 
Les travaux éligibles à ces dispositifs de fonds de concours concernent les travaux 
d’électrification, les travaux de rénovation de l’éclairage public avec économie d’énergie, 
les travaux d’extension d’éclairage public avec économie d’énergie, les travaux d’extension 
d’éclairage public utilisant des technologies à faible consommation d’énergie et les travaux 
de feux tricolores permettant de réguler le trafic et donc de limiter les gaz à effet de serre.  
 
Les participations pour travaux d’éclairage de terrains de sport, les travaux de coffret prises 
et les travaux d’effacement de réseau télécom ne sont règlementairement pas éligibles à ce 
dispositif. Pour ces travaux qui ne peuvent bénéficier de l’imputation en section 
d’investissement, la participation de la commune doit être comptabilisée en fonctionnement 
à l’article 6554 pour la totalité de la participation. Ces charges, dont le montant peut être 
relativement élevé, viennent donc impacter la section de fonctionnement. Il convient de 
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rappeler que pour la commune les ressources de fonctionnement n’évolueront que très 
faiblement dans les prochaines années en raison de la baisse des dotations, de la perte 
progressive de l’autonomie fiscale avec la réforme de la taxe d’habitation et l’exonération 
des impôts de production. Face à cela la commune, avec l’évolution de la population, est 
confrontée à des charges croissantes pour maintenir des services publics en adéquation avec 
le besoin des habitants. Les participations demandées pour ces travaux viennent parfois 
grever lourdement la section de fonctionnement, restreindre les marges de manœuvre et le 
niveau d’épargne nette.  
 
Aussi, la nomenclature comptable M14 prévoit, pour des dépenses dites « exceptionnelles » 
par leur nature, la possibilité d’utiliser la procédure d’étalement des charges (compte 4818 « 
charges à étaler »), sous réserve d’obtenir l’autorisation du Préfet et de la Direction générale 
des finances publiques. Cette procédure d’étalement serait de nature à résoudre les 
difficultés évoquées ci-dessus. En effet ces charges ne peuvent être considérées comme des 
charges de fonctionnement « classiques » (fluides, maintenance, ...). Leur nature de 
participations pour travaux qui ont vocation à augmenter durablement le patrimoine, fut il 
celui des concessionnaires concernés, ne peuvent être considérées comptablement comme 
devant peser sur un seul exercice ; et ce alors même que le maitre d’ouvrage comptabilise 
ces travaux en investissement et peut en conséquence les amortir.  
 
Le Conseil municipal,  
 
Vu la nomenclature comptable M14,  
Vu l’article R.2321-1 du CGCT, 
Vu les dispositions de la loi de finances pour 2019,  
Vu le courrier du président du syndicat départemental de l’énergie en date du 23 octobre 
2019,  
Considérant que ces charges ne peuvent être considérées comme des charges de 
fonctionnement courantes car il s’agit en fait de participations pour des travaux lourds 
d’investissement qui accompagnent les travaux d’effacement des réseaux basse tension et 
éclairage public qui eux bénéficient du dispositif fonds de concours. 
Considérant l’impact qu’aurait la comptabilisation sans étalement de ces charges et que 
celui-ci pourrait entraîner au regard du montant des difficultés pour la construction de 
l’équilibre de la section de fonctionnement. 
Considérant que cette procédure d’étalement des charges répond aux objectifs économiques 
et financiers pour la bonne gestion de la commune. 
Entendu l’exposé de M. BAURENS, Maire, et après en avoir délibéré. 
 
Décide : 
 
Article 1 : Le financement des opérations : L06BU0109 ; Horloges Astronomiques, 
L06BU0128 ; Branchement Médiathèque, L06BU0189 ; Branchement local commercial 58 
route des Pyrénées, L06BU0175 ; Branchement local commercial 51B route des Pyrénées, 
par fonds de concours à l’article 2041581 « Subvention d’équipement – autres groupement »  
 
Article 2 : Les participations par fonds de concours doivent être obligatoirement amorties, 
définition de la durée d’amortissement : cette procédure d’amortissement se ferait sur une 
durée de 10 ans.  

 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents, Le Conseil Municipal :  
Approuve le financement des opérations du S.D.E.H.G par fonds de concours « subventions 
d’équipement versées » ; ainsi que sa durée d’amortissement de 10 ans. 
Mandate Monsieur le Maire pour la signature de toutes les pièces relatives à cette affaire.  

 
18. Taxe foncière sur les Propriétés Bâties – Limitation à 40% de 

l’exonération de 2 ans en faveur des constructions nouvelles à 
usage d’habitation (67/21) 

 (18/1309/2021 – Urbanisme) 

 
Monsieur Le Maire rappelle au Conseil Municipal que les constructions nouvelles, 
reconstructions et additions de construction à usage d’habitation sont exonérées de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties durant les deux années qui suivent celle de leur achèvement. 
 



PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  DU 13 SEPTEMBRE 2021 20

Les collectivités étaient autorisées à supprimer cette exonération sur la part communale, ce 
que la Commune de Miremont n’avait pas souhaité mettre en place.  
 
En revanche la part départementale de la taxe foncière bâtie restait exonérée pendant les 
deux premières années. 
 
A compter de 2021, suite au transfert de la part départementale de la taxe foncière bâti aux 
communes, ce dispositif ne fonctionne plus et l’article 16 de la loi de finances 2020 prévoit 
que cette suppression d’exonération n’est plus possible. 
 

En revanche, les communes peuvent, par délibération prise avant le 1er octobre 2021, dans les 
conditions prévues à l’article 1639 A bis du code général des impôts (CGI) et pour la part qui 
leur revient, réduire l’exonération à 40%, 50%, 60%, 70%, 80% ou 90% de la base 
imposable. 
 
Cette nouvelle délibération s’appliquera à compter du 1er janvier 2022. Il est donc proposé au 
Conseil Municipal de limiter l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties en faveur des constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions et 
conversions de bâtiments ruraux en logements, en ce qui concerne les immeubles à usage 
d’habitation à 40% de la base imposable. 
 
Pendant les deux premières années, le propriétaire ne sera donc assujetti à la taxe foncière 
sur les propriétés bâties que sur 60% de la valeur foncière de son bien. 

 
Après en avoir délibéré, à 16 voix pour et 2 voix contre (M. MINATEL Thierry et Mme 
FEDOU Emmanuelle), Le Conseil Municipal :  
Approuve la limitation à 40% de l’exonération de 2 ans en faveur des constructions 
nouvelles, additions de construction, reconstructions et conversions de bâtiments ruraux en 
logements, en ce qui concerne les immeubles à usage d’habitation,  
Mandate Monsieur le Maire pour la signature de toutes les pièces relatives à cette affaire.  

 
19. Convention SPEHA – Commune de Miremont : Mesures débit 

/ pression et entretiens des poteaux incendie (68/21) 
 (19/1309/2021 – Conventions financières) 

 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la convention proposée 
par le Service Public de l’Eau Hers Ariège (SPEHA) concernant l’entretien des poteaux 
incendie et les mesures de pression et de débit nécessaires pour évaluer la conformité des 
poteaux incendie. 
 Il rappelle qu’en application de l’article L 2212-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la responsabilité de la défense contre l’incendie relève des pouvoirs de police 
du Maire. 
 Les prestations proposées dans la convention sont complémentaires des 
vérifications opérationnelles faites par le SDIS. 
 Vu la délibération du Conseil Syndical en date du 28 juin 2018 fixant le prix du 
contrôle à 30 € HT par borne ou poteau d’incendie.  
 Cette convention sera conclue pour une durée de 2 ans, à compter de la date de 
signature par les parties et sera reconduite tacitement par période de 2 ans. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents,  
Le Conseil Municipal décide : 
 D’approuver les termes de la convention ; 
 D’autoriser  Monsieur le Maire à signer  ladite convention ; 

  Dit que la convention sera annexée à la présente délibération. 

 
 

Convention SPEHA – Commune de Miremont (Annexe 19/1309/2021-01) 

 
 
 
 



PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  DU 13 SEPTEMBRE 2021 21

Annexes du Conseil Municipal du 13 Septembre 2021 
 
Avis du Domaine sur la valeur vénale FDC (Annexe 05/1309/2021-01) 
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Convention type de mise  à disposition (Annexe 10/1309/2021-01) 
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Convention SPEHA – Commune de Miremont (Annexe 19/1309/2021-01) 
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QUESTIONS DIVERSES : 
  
 
 
Pas de questions diverses à l’ordre du jour. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, aucun conseiller ne demandant la parole, la séance est 

levée à 19h20. 
 

 
ONT SIGNE le présent procès-verbal : tous les membres présents. 
Fait et clos à MIREMONT, les jours, mois et an que dessus. 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME. 

 


